
 

 

 

 
Conseil d’établissement (CÉ) 

École Saint-Arsène 
Procès-verbal de la réunion du 9 février 2021 

(réunion tenue virtuellement, plateforme zoom) 
 

Présences 
M. Jean-François Dazé, directeur 
Mme Roxane Carboni, directrice adjointe 
Mme Véronique Dallaire, présidente 
Mme Diane Bérubé, enseignante 
M. Julien Mercier-Bisson, enseignant 
M. Julien Ezziani, parent 
Mme Isabelle Jameson, parent 
Mme Françoise Montambeault, parent 
M. Benoit Tousignant, parent  
Mme Isabelle Billard, parent substitut 
Mme Élise Gamache-Bélisle, parent substitut 
 
 
Absences : 
Mme Gladys St-Amour, responsable du service de garde 
M. Yvon Roux, enseignant 
M. Alexandre Bustros, parent 
 
 

1. Ouverture de la réunion 
Mme Véronique Dallaire propose l’ouverture de la réunion à 19h06. 

 
2. Nomination d’un secrétaire d’assemblée  

M. Élise Gamache-Bélisle propose la nomination de M. Benoit Tousignant à titre de secrétaire 
d’assemblée, appuyé par Mme Isabelle Billard. Adopté à l’unanimité. 

 
3. Quorum  

Comme l’indique la liste des présences ci-dessus, le quorum est atteint pour la présente 
réunion. 

 
4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Mme  Françoise Montambeault propose d’adopter l’ordre du jour tel qu’amendé. La 
proposition est appuyée par M. Julien Ezziani et adoptée à l’unanimité. 

 
5. Point ouvert au public 

Sans objet. 
 

6. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 8 décembre 2020 
Mme Diane Bérubé propose d’adopter le procès-verbal. La proposition est appuyée par 
M. Julien Mercier-Bisson et adoptée à l’unanimité. 

 
7. Suivi de la réunion du 8 décembre 2020 

Revendications des enseignants en lien avec la négociation en cours : le 16 décembre 2020, 
par courriel, le CÉ a approuvé le texte suivant : Attendu que les conditions de travail des 
enseignant.es ont un impact direct sur la qualité des enseignements et des services offerts 
aux élèves du réseau public, le CÉ de l’école Saint-Arsène témoigne de son soutien aux 
enseignant.es dans leurs démarches visant une pleine reconnaissance de leur travail dans 
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la société québécoise, qui devrait se traduire par une amélioration de leurs conditions de 
travail. 
 

 
8. Mot de la direction 

COVID-19 : depuis le retour du congé des Fêtes, il y a eu quelques cas au sein de l’école. Il 
ne semble pas de lien épidémiologique entre les cas (à part à l’intérieur des bulles-classes). 
Trois classes ont été fermées, et sont rouvertes depuis de matin. 
 
Quelques absences de personnel sont notées au sein du personnel de l’école, y compris au 
secrétariat et parmi certains membres du personnel enseignant. 
 

9. Mot de la présidente  
La présidence rappelle aux membres du CÉ l’importance de suivre les formations en ligne 
obligatoires du ministère. 
 

10. Dossiers décisionnels 

10.1. Consultation pour critères de sélection d’une direction d’établissement (sans les 
membres de la direction) 
Comme chaque année, le CSSDM demande au CÉ de se prononcer sur les 
critères de sélection de la direction, advenant la nécessité de remplacer un des 
membres de l’équipe de direction. Il est convenu que la présidente fera circuler 
une ébauche du document à remplir pour approbation par le CÉ par courriel, d’ici 
la prochaine rencontre du CÉ. 

10.2. Reddition de compte sur les allocations ministérielles 
Le directeur présente la reddition de comptes des allocations financières du 
ministère, à propos de l’utilisation des mesures dédiées et protégées 
 
Mme Françoise Montambeault propose d’approuver la résolution ci-dessous, 
appuyée par Mme Véronique Dallaire, adoptée à l’unanimité. 
 

Résolution 
Le conseil d’établissement de l’école Saint-Arsène confirme que le 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur a alloué à 
l’établissement dans le cadre des mesures dédiées et protégées, un 
montant de 54 372 $. 
 
Le conseil d’établissement de l’école Saint-Arsène confirme que le 
déploiement de ces mesures a été prévu dans le cadre du budget de 
l’établissement.  
 
Veuillez prendre note que ce montant ne couvre que les mesures 
dédiées et protégées suivantes : 
 

- Aide alimentaire (Mesure 15012) ; 

- Soutien à la réussite éducative des élèves doués (à haut potentiel) 

(Mesure 15027) ; 

- Cours d’école vivantes, animées et sécuritaires (Mesure 15029) ; 

- Soutien aux écoles pour la mise en place d’interventions efficaces en 

prévention de la violence et de l’intimidation et pour favoriser un climat 

scolaire sécuritaire, positif et bienveillant (Mesure 15031) ; 

- Agents de soutien aux collaborations écoles-familles immigrantes 

(Mesure 15055) ; 
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Acquisition d’œuvres littéraires et d’ouvrages documentaires 

(Mesure 15103) ; 

- Acquisition de livres de littérature jeunesse et d’ouvrages 

documentaires pour les classes de l’éducation préscolaire et du 1er 

cycle du primaire (Mesure 15104) ; 

- Sorties scolaires en milieu culturel (Mesure 15186) ; 

- Formation en réanimation cardio-respiratoire au secondaire 

(Mesure 15200) ; 

- Soutien à l’ajout de classes spéciales (Mesure 15313).  

 

10.3. Photos scolaires 2021-2022 
Mme Françoise Montambeault relate des commentaires négatifs de la part de 
certains parents (éclairage, qualité d’image, etc.) et certains ont eu des 
expériences de communications difficiles entre le fournisseur et les parents. Il est 
suggéré d’examiner un ou quelques autres fournisseurs et de faire un vote par 
courriel afin de choisir un fournisseur d’ici la prochaine rencontre du CÉ. 

 
 

11. Dossiers d’information 

 
11.1. Projet éducatif — suivi 

La mise en œuvre du projet éducatif, portant notamment sur les ateliers 
d’écriture, se poursuit selon le plan établi. 

 
11.2. Délégué comité de parents des écoles de Montréal  

Aucune réunion du comité de parents n’a eu lieu depuis la dernière rencontre du 
CÉ. 
 

11.3. Suivi budgétaire 
Le directeur présente la situation financière de l’école en date du 9 février 2021. 

 
11.4. Dossier des orthopédagogues 

Assignation des orthopédagogues à des postes d’enseignement : La direction 
relate que depuis le départ d’une des enseignantes en adaptation scolaire, en 
l’absence de suppléante fixe à temps plein, une des orthopédagogues a été 
réaffectée comme enseignante pendant quelques semaines. Depuis, suivant des 
accommodements spéciaux en place et des efforts de la direction, une stagiaire 
universitaire de dernière année a pu être affectée au groupe, ce qui a permis de 
rétablir la tâche d’orthopédagogie à son niveau initial. 
 
Le CÉ tient à souligner la qualité du travail effectué par la direction et la 
démonstration de leur souci du bien-être des élèves, dans ce dossier 
particulièrement important. 

 
11.5. O.P.P. 

Mme Dallaire relate que des lectures en classe ont été effectuées, ainsi qu’une 
distribution de gâteries (collations cuisinées maison, etc.) pour la semaine de 
reconnaissance des enseignants. 

 
11.6. Service de garde 

La direction relate les difficultés récurrentes au maintien des activités du service 
de garde malgré les groupes-bulles et les autres mesures sanitaires en vigueur. 
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Les expériences récentes de journées pédagogiques (partenariat et activité 
gratuite avec la TOHU, etc.) semblent appréciées des usagers. 

 
11.7. Ajout de journées pédagogiques 

Les journées suivantes ont été transformées en journées pédagogiques : 
20 janvier, 24 mars et 13 avril. Le nouveau calendrier scolaire a été envoyé aux 
parents et des rappels aux parents seront envoyés quelques jours auparavant. 

 
11.8. Correspondance 

Sans objet. 
 

11.9. Formation obligatoire, membres du CÉ 
La présidente rappelle que de nouvelles capsules de formation pour les membres 
du CÉ sont disponibles en ligne sur le site du ministère. 

 
11.10. Date et lieu de la prochaine rencontre 

La prochaine rencontre aura lieu le 16 mars 2021 à 19 h, selon le calendrier 
établi, par vidéoconférence zoom. 

 
11.11. Varia 

Mme Isabelle Jameson relate que certains parents semblent préoccupés par le 
passage à la maternelle, évoquant un manque allégué de communication de la 
part de l’école aux parents au sujet de l’inscription des élèves de la maternelle 
pour la rentrée 2021. La direction accueille les commentaires et compte explorer 
la possibilité de faire des rencontres virtuelles ou d’autres alternatives, pour 
compenser l’absence de l’habituelle rencontre préparatoire en personne. 

 

12. Clôture de la réunion 
Mme Véronique Dallaire propose la clôture de la réunion à 21h09. Appuyée par M. Julien 
Mercier-Bisson. Adopté à l’unanimité. 

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/gouvernance-scolaire/conseil-etablissement/formation-obligatoire/

